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UNE NOUVELLE FORMULE POUR FAIRE DE NOTRE BULLETIN UN VERITABLE ESPACE D’ECHANGE TRANSFRONTIERES.





Le bureau sous régional est heureux de vous présenter au seuil de l’an 2000, ses meilleurs vœux, à vous personnellement et pour le succès de notre vision commune pour l’avancement des femmes en Afrique. 





Nous saisissons cette occasion pour lancer notre premier numéro électronique du WILDAF WEST AFRICA NEWS LETTER. Elle a été possible grâce au soutien financier de l’Union Européenne à travers le projet de renforcement de capacité des réseaux nationaux de droit des femmes pour la mise en œuvre des droits humains des femmes. 





Le démarrage tardif par rapport au calendrier initial est dû à la fois aux difficultés matérielles de mise en œuvre et au fait que l’année 1999 a été une année très riche en activités pour notre réseau. 





En effet,  en dehors des nombreux ateliers entrant dans les efforts d’organisation ou de renforcement de plusieurs de nos réseaux nationaux dans un souci d’efficacité, l’Assemblée Générale statutaire du WILDAF tenue à Accra au Ghana en juillet a été un événement majeur qui a mobilisé les énergies au sein du réseau à l’échelle continentale.
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Instaurer et promouvoir la communication entre les membres d’une part, entre les membres et les différentes organisations du WILDAF de l’autre.





Accroître et renforcer les compétences et les capacités des membres et organisations du





l’adoption d’un code des personnes et de la famille, de même que pour la participation des femmes aux prises de décision et aux élections municipales.





Enfin, la réaction rapide aux violations des droits des femmes se fera, dans ces différents pays, par des enquêtes sur les violations portées à la connaissance du réseau, l’information des membres du réseau, la réaction en direction de l’autorité compétente et de l’auteur de la violation, ainsi que la saisine de l’opinion publique par le biais des médias. En Côte d’Ivoire et au Burkina, une brochure sur le système de réaction rapide sera produite et mise à la disposition de tous les membres afin de les familiariser avec les principes de base en la matière.


Améhian TSAKADI 








Quatre nouveaux réseaux nationaux, le Togo, le Bénin, la Côte d’Ivoire et le Togo, ont eu à organiser durant l’année 1999 un atelier de planification stratégique couplé selon les besoins des pays avec une formation sur le travail en réseau, ou sur l’élaboration de projets.





Les activités ont été réalisées dans le cadre du programme de renforcement de capacités des réseaux nationaux de droits des femmes pour contribuer à la mise en œuvre des droits humains des femmes, programme soutenu par l’Union Européenne.





L’exercice de planification stratégique a conduit chacun des réseaux à  se donner une identité reflétée à travers sa mission propre, sa vision.








UNE VISION COMMUNE POUR LES FEMMES EN AFRIQUE





Il est intéressant à cet effet de constater que les réseaux partagent à peu près la  même vision : celle d’une société où toutes les femmes jouissent de leurs droits et participent activement à leur propre développement et à celui de leurs pays.





Il apparaît clairement que dans tous les quatre pays, les membres du WILDAF accordent la même importance aux droits civils, politiques, socio-économiques





LES RESEAUX NATIONAUX S’ORGANISENT POUR ETRE PLUS EFFICACES





PLAN STRATEGIQUE…





Partant de cette vision commune, les réseaux ont défini les objectifs de leur plan stratégique de même que les stratégies pour leur mise en œuvre.





Ces objectifs  au nombre de cinq ou quatre selon que les pays font ou non de la communication un objectif indépendant de celui du renforcement du travail en réseau entre les membres :


   


Organiser et renforcer le travail en réseau entre les membres du WILDAF sur le plan national.








qui pour eux sont universels, inaliénables, indivisibles, et interdépendants.





Pour le WILDAF Bénin, le développement des femmes passe par une solidarité entre les femmes de toutes les conditions d’une part, entre les hommes et  les femmes de l’autre.
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réseau en vue d’exécuter des programmes efficaces dans les domaines des droits des femmes.





Former un leadership en plaidoyer pour les droits des femmes aux niveaux, régional et international.





Etablir et accroître l’efficacité du système de réponse rapide aux violations des droits de la femmes sur le plan national et ailleurs dans le monde.





Suite à la page 6





POUR L’ADOPTION  DU PROTOCOLE  ADDITIONNEL A LA CHARTE AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES RELATIF 


AUX  DROITS DE LA FEMME.LE WILDAF SE  MOBILISE !








L’idée d’un instrument qui protégerait spécifiquement les droits de la femme en Afrique avait été émise pour la première fois en mars 1995 à Lomé lors d’un atelier organisé par le WILDAF Togo sur la charte africaine des droits de l’homme et des peuples et les droits de la femme.  Grâce aux actions de lobbying et de plaidoyer réalisées par le WILDAF en collaboration avec d’autres institutions, dont la Commission Internationale des Juristes, la Commission Africaine des Droits de l’Homme a accepté cette recommandation et mis en chantier l’élaboration d’un projet de protocole additionnel à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme. Au moins trois draft ont été soumis depuis 1997 à l’examen par la Commission et la société civile dont les observations ont contribué à enrichir la dernière version. La Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples a adopté lors de sa réunion du 1er au 15 novembre 1999 à Kigali au Rwanda, la dernière version du projet de protocole qui doit maintenant être transmis au Secrétariat de l’OUA afin qu’il soit examiné et adopté par les chefs d’Etat.





C’est dans ce contexte que le WILDAF a organisé a Addis-Abeba,  pendant la réunion régionale africaine de Beijing +5, un atelier sur le plaidoyer  autour du protocole additionnel à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. L’objectif en était de convenir avec les membres





présents et les représentants d’autres organisations de la société civile, d’un plan de plaidoyer  pour l’adoption du  projet de protocole par les Etats de l’OUA. Les participants ont convenu que les actions devront être menées à la fois au niveau national dans les différents pays et au niveau régional.





FAIRE ADOPTER  LE


PROTOCOLE D’ICI JUIN 2001





Dans les pays, les ministères susceptibles d’être impliqués dans l’examen et l’adoption du protocole sont ceux chargés de la femme, de la justice et des affaires étrangères. Les actions adoptées à ce niveau consistent à influencer la désignation des experts nationaux qui examinerons et approuverons le projet de protocole avant qu’il  ne soit soumis à l’adoption par les Chefs d’Etats. Ces experts seront certainement choisis dans ces ministères. Il s’agira également d’établir une alliance avec le ministère de la femme pour défendre le projet de protocole et s’assurer que les autorités nationales en générale y seront favorable.  Ces actions de lobbying devront se poursuivre et s’intensifier pour faire adopter le projet par les chefs d’Etat au plus tard en juillet 2001, après que les experts auront fini leur travail.





OBTENIR SA MISE EN VIGUEUR D’ICI


DECEMBRE 2001





Le protocole adopté devra être ratifié pour entrer en vigueur. A ce stade encore le plaidoyer devra se faire en particulier en direction





des parlementaires qui devront l’autoriser et du gouvernement afin que les quinze (15) ratifications nécessaires pour l’entrée en vigueur du protocole intervienne au plus tard en décembre 2001.





DIFFUSER LE TEXTE AU


SEIN DES POPULATIONS


AFIN QU’ELLES SE L’APPROPRIENT





Toujours au niveau national,  il sera nécessaire de diffuser largement le projet de protocole au sein de la société civile et des populations à travers toutes les réunions auxquelles nous aurons l’occasion de participer, l’organisation d’ateliers de vulgarisation et l’utilisation des médias pour atteindre le plus grand nombre de femmes et d’hommes. La société civile pourra ainsi s’approprier l’instrument et influencer l’attitude à son égard, des autorités actuelles ou de celles qui solliciteraient éventuellement leur suffrage. Le même travail de diffusion se fera après l’adoption du protocole  afin d’en faciliter la ratification par les Etats.





TROUVER DES ALLIES AU SEIN DU SYSTEME DE L’OUA





Sur le plan régional, le plan de plaidoyer  prévoit d’approcher les ambassadeurs africains accrédités auprès de l’OUA et basés à Addis-Abeba, les ambassadeurs africains dans les différents pays afin qu’ils fassent avancer le dossier au sein de l’OUA.





Kafui ADJAMAGBO-JOHNSON
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CONTRIBUTION DES ORGANISATIONS DE DROIT DES FEMMES ET DE DROITS HUMAINS A L’ELABORATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA


CHARTE AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES.








Le WiLDAF a coordonné un projet sous-régional de mobilisation des organisations de femmes et de droits humains de l'Afrique de l’Ouest pour contribuer à l’élaboration du protocole additionnel à la charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits de la femme. Ce projet dont les activités se sont déroulées entre août et novembre 1999 a eu pour bénéficiaires et  acteurs des organisations de la société civile de 9 pays  identifiés en raison de l’intérêt particulier du partenaire financier pour les pays francophones. Il s’agit du Burkina-Faso, du Cameroun, de la Côte d’Ivoire, de la Guinée, du Mali, du Sénégal et du Togo. Trois autres réseaux, l’Union interafricaine des droits de l’homme, le réseau Interafricain de lutte contre les violences faites aux femmes, et le conseil sous-régional de lutte contre les  pratiques traditionnelles néfastes à la santé de la mère et de l’enfant ont participé à la mise en œuvre du pro-





jet. L’objectif essentiel en était de permettre à la société civile de faire une contribution à l’élaboration du projet de protocole additionnel.





Des ateliers nationaux ont été organisés pour étudier l’avant-projet du protocole. Deux cent soixante (260) organisations féminines et de droits humains, deux mille cinq cent (2500) personnes environs ont été consultées , des amendements ont été faits à la base par les organisations et les associations dans les différents pays. Ces amendements nationaux ont ensuite été





harmonisés lors d’un atelier sous-régional à Abidjan. Des discussions parfois houleuses entre participants traduisaient les divergences au sein des militantes et militants de droit des femmes
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UNE NOUVELLE FORMULE POUR FAIRE DE NOTRE BULLETIN UN VERITABLE ESPACE D’ECHANGE TRANSFRONTIERES.
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A peine sorties de l’Assemblée générale, nous avons dû nous consacrer à un chantier capital pour l’avancée des droits de la femme en Afrique, celui du protocole additionnel à la Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples, relatif aux droits de la femme. Alors que la deuxième session annuelle de la Commission africaine des droits de l’Homme et des Peuples s’annonçait pour octobre ou novembre, il fallait s’assurer que l’avant projet que cette institution devra approuver préalablement à sa transmission à l’OUA pour être adopté par les Chefs d’Etat, répond vraiment aux aspirations des femmes en Afrique. Un projet de mobilisation des organisations de droits de femmes et de droits humains pour contribuer à l’élaboration du projet de protocole a donc été mis en œuvre  à partir du mois d’août. 





Fidèle à son engagement qui lui avait déjà valu d’être le point focal pour tout ce qui concerne les droits des femmes en Afrique à l’occasion de la conférence de Beijing en 1995, le WILDAF a dû s’investir également dans la préparation de la conférence régionale africaine d’Addis-Abeba, pour évaluer à mi - parcours  la mise en œuvre de la plate forme adoptée en 1995.





Ce premier numéro de notre bulletin disponible sur internet nous offre l’occasion d’informer sur cette actualité importante de la lutte des femmes en Afrique  et dans le monde.





Nous vous rappelons que vos contributions seront les bienvenues pour faire du WILDAF NEWS LETTER un véritable espace d’échanges en vue d’un enrichissement mutuel et d ‘une synergie susceptible de renforcer l’efficacité de nos actions sur le terrain.


Bonne lecture !
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La sixième conférence régionale sur les femmes s’est tenue à Addis du 22 au 26 novembre 1999.





L’objectif principal était  de faire le bilan des réalisation des plate-formes de Dakar et Beijing dans le cadre des préparatifs de la conférence mondiale Beijing + 5 prévue pour juin 2000.





WiLDAF faisait partie du comité technique pour les préparatifs de cette conférence et a, à ce titre,  joué un rôle de premier plan dans la consultation préliminaire des ONG qui s’est tenue du 19 au 20 novembre 1999. 





Des participants en provenance de quarante (40) pays africains ont pris part à cette consultation. Il est important de noter qu’il ne s’agissait pas d’un Forum des ONG semblable à ceux qui précédaient les réunions mondiales des Nations Unions et les Conférences Régionales sur les Femmes. Il s’est agi d’une consultation, parce que la décision avait été prise par le comité préparatoire d’avoir les représentants des ONG comme participants à part entière à la Conférence inter gouvernementale. Le but est de faciliter un véritable dialogue et des échanges sur les questions critiques et éviter d’avoir des réunions parallèles qui pourraient conduire les gouvernements et les ONG à parler chacun de son côté au lieu de se parler.





Afin de renforcer et de coordonner la participation des ONG à la conférence, la consultation avait pour objectifs :








LA CONFERENCE D’ADDIS-ABEBA : LE POINT SUR


LES DROITS DE LA FEMME EN AFRIQUE








de faire le bilan des réalisation et les défis des ONG dans la mise en œuvre des plate formes de Dakar et Beijing.





de faciliter et renforcer la contribution des ONG africaines au rapport parallèle Mondial.





d’adopter le rapport des ONG sur le mise en œuvre des plate formes de Dakar et Beijing.





de développer de nouvelles stratégies, des repères pour la mise en œuvre des plate formes d’action dans le nouveau millénaire.


     


de renforcer la mise en réseau et le partage d’informations sur l’avancement et renforcement du pouvoir des femmes.





La consultation a analysé les douze points critiques de la plate-forme pour faire le bilan des réalisations et des défis aussi bien que des actions innovatrices vers le nouveau millénaire. 





UN BILAN MITIGE DES REALISATIONS DEPUIS


DAKAR ET BEIJING





Au cours de ces cinq (5) dernières années, il y a eu des progrès dans la mise en œuvre des objectifs stratégiques des plate-formes africaine et mondiale dans certains domaines, alors que dans le même temps, il y a  eu une détérioration considérable de la situation de la femme.





Par exemple, il y a eu la ratification en masse de la CEDEF, quarante six (46) des cinquante trois (53) pays africains ont ratifié la CEDEF, mais certains ont émis un certain nombre de réserves qui vident la Convention de sa substance. La plupart des réserves sont faites sur des bases culturelles et exemptent les signataires de leurs obligations dans l’une des sphères les plus cruciales pour les femmes, à savoir la famille. 





Il y a eu du progrès dans l’adoption de la plate-forme d’action de Beijing par les pays membres de l’OUA. En 1998, quarante (40)  pays africains ont un plan d’action national ou un projet de plan d’action pour guider la mise en œuvre de la Plate-forme d’Action de Beijing.





Les trois domaines critiques identifiés sont : Femmes culture, famille et socialisation ; femmes, politique et pouvoir de décision ; droits légaux et humains des femmes. Les tendances observées montrent qu’il y a beaucoup d’efforts à faire aux niveaux des ONG et des Gouvernements ainsi qu’au niveau des autres partenaires de développement.





Les femmes continuent d‘être désavantagées par des pratiques culturelles discriminatoires. Plusieurs stratégies ont été utilisées pour obtenir un changement. Cel-
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les-ci incluent des actions de conscientisation, des campagnes de sensibilisation , des programmes d’éducation et de socialisation, et l’adoption de législations. Les ONG ont été très actives en matière de sensibilisation et campagnes de plaidoyer contre les pratiques culturelles qui empêchent l’avancement des femmes.





Le niveau de participation des femmes en politique et dans les instances de prise de décision reste faible malgré un accroisse-





LA CONFERENCE D’ADDIS-ABEBA : LE POINT SUR LES DROITS


DE LA FEMME EN AFRIQUE








sement de leur nombre. Comme résultat d’une meilleure prise de conscience et de l’augmentation du nombre de femmes engagées dans la vie publique, il y a maintenant des femmes africaines qui se sont préparées et qui veulent accéder au plus haut niveau de prise de décision dans leur pays, par exemple au Liberia et au Kenya.





Les programmes d’actions affirmatives ont permis à plusieurs femmes d’accéder      


à des positions





de prise de décision dans les pays qui les ont réalisés. Par exemple en Namibie, les femmes représentent 41% des gouvernements  locaux.  Les programmes de décentralisation ont également permis à davantage de femmes au niveau de la base d’accéder à des postes de décision. 





Il y a une volonté politique manifeste de soutenir les femmes en position de prise décision , particulièrement dans les pays
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Les plans stratégiques ont été traduits en plans d’action opérationnel pour  un an  ou plus.





UN PLAN D’ACTION





Au titre du renforcement du travail en réseau et de l’amélioration de la communication entre les membres du réseau national, sont prévues dans ces différents pays des activités telles que la création d’un répertoire des membres, d’un bulletin de liaison, la formation sur le travail en réseau, l’identification des relais par région et la réalisation d’activités communes comme des campagnes contre la violence faite aux femmes.





Le renforcement des compétences des membres en vue de l’exécution de programmes efficaces sera opéré, au Bénin et au Burkina, à travers





des formations en éducation juridique, en élaboration de projet et recherche de financement, en plaidoyer et lobbying, en gestion des ONG, en communication, etc. Seront également organisés des séminaires d’échanges d’expérience.





Afin de réaliser l’objectif de leadership en plaidoyer pour les droits des femmes, le WiLDAF-Togo prévoit des séances de travail avec les instances de prises de décision, le soutien aux activités de plaidoyer des membres, la conduite d’actions de plaidoyer d’envergure nationale, la commémoration de journées nationales et internationales consacrées aux femmes, l’organisation de conférences, de débats, de marches et d’émissions sur les médias. Le WiLDAF-Bénin, quant à lui, envisage dans ce domaine, de mobiliser ses énergies pour





LES RESEAUX NATIONAUX S’ORGANISENT POUR ETRE PLUS EFFICACES
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LA CONFERENCE D’ADDIS-ABEBA : LE POINT SUR LES DROITS


DE LA FEMME EN AFRIQUE








comme l’Afrique du Sud, l’Ouganda et le Mozambique. Plusieurs ONG nationales et régionales ont également contribué à la promotion des femmes en politique et leur accès aux postes de décision. Elles ont notamment conduit des recherches et soutenu des femmes dans la planification de leur campagne politique, leur ont donné des informations  et analyses sur des questions complexes et ont conduit aussi des programmes de développement en leadership.





Malgré l’engagement des gouvernements africains, la violation des droits humains des femmes reste une réalité. Dans beaucoup de pays africains, les femmes sont perçues comme des citoyens de seconde catégorie, des mineurs, «des juniors »et /ou la propriété des leur maris. Même dans les pays où il y a des législations progressistes, l’exécutif et/ou le pouvoir judiciaire soutiennent des actions règlements qui 





discriminent les femmes. Dans les institutions où la loi et statuts sont progressistes, les attitudes sociales et les comportements sont également discriminatoires.





Six pays africains n’ont pas ratifié la CEDEF en 1999,quarante six (46) l’ont ratifiée, un l’a signée et sept (7) l’ont ratifiée sous  réserve. Ces réserves sont relatives à des principes de base de la convention tels que la non discrimination contre les femmes. Il y a eu des développements positifs tels que le protocole optionnel à la CEDEF qui par exemple permet à des groupes de personnes de formuler des plaintes.





Il y a aussi le protocole additionnel  à la charte africaine des droits de l’homme et peuples relatif aux droits de femmes qui est un document progressiste et futuriste. Le projet a été accepté  et transmis à l’OUA pour adoption.








La violence contre les femmes en Afrique est en progression . Femicides, les bains d’acide, les meurtres et viols rituels, les viols par des groupes, les enlèvements, l’esclavage des petites filles, l’esclavage sexuel par les militaires, la prolifération des sectes dans les universités, l’exploitation des femmes et des filles sont toutes des nouvelles et des anciennes tendances. Les femmes en Afrique, restent encore vulnérables à des pratiques traditionnelles et douloureuses et à des traditions dont plusieurs les exposent aux risques de VIH/SIDA qui est en train de détruire le continent. Il existe maintenant des normes universelles qui fournissent un cadre des droits humains en matière de liberté et auxquelles ont adhéré les gouvernements à travers de nombreuses conventions et accords internationaux. Il n’y a donc aucune excuse pour la discrimination à l’égard des femmes et la violation de leurs droits humains.
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au sujet de questions aussi épineuses que la polygamie, la possibilité pour la femme de donner son nom à ses enfants, le droit de la femme à hériter des biens de son mari et à exercer la tutelle légale sur ses enfants. Malgré leurs différences, les participants ont pu adopter des positions communes représentant réellement une avancée pour les droits des femmes en Afrique. Des délégués de l’atelier et des





membres du comité de pilotage dirigé par le WiLDAF ont présenté au nom des sept pays, les amendements communs lors de la dernière session de la commission Africaine des droits de l’Homme et des Peuples réunie à Kigali au Rwanda du 1er au 15 novembre 1999.





 Cette contribution des ONG fut très appréciée par le groupe de travail mis en place par la Commission africaine pour élaborer





le projet. La plupart des amendements ont été intégrés dans la dernière version de l’avant-projet de protocole  finalisé deux jours avant la réunion de la commission africaine et approuvée  par cette dernière. Le projet ainsi approuvé sera transmis très prochainement au secrétariat de l’OUA pour être soumis à l’adoption par les chefs d’Etats. 





Kafui KUWONU
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LA CONFERENCE D’ADDIS-ABEBA : LE POINT SUR LES DROITS


DE LA FEMME EN AFRIQUE
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DES RECOMMANDATIONS CONCRETES POUR UNE MISE EN ŒUVRE PLUS EFFICACE DE LA PLATE-FORME D’ACTION





Les ONG ont fait des recommandations concrètes pour permettre une mise en œuvre effective de la Plate-forme d’actions. Les recommandations suivantes ont été prises en compte par la Conférence. 





Les gouvernements Africains devraient faire voter les lois à l’encontre des dispositions coutumières et des pratiques traditionnelles qui sont contraires à la justice naturelle et qui sont incompatibles avec les objectifs de la plate-forme africaine et la plate-forme mondiale d’action, ainsi qu’aux autres instruments internationaux des droits de l’homme.





Les gouvernements devraient fournir un environnement favorable aux ONG impliquées dans les programmes visant à sensibiliser les femmes et les hommes sur les effets néfastes des pratiques traditionnelles discriminatoires et sur les processus de socialisation qui sont incompatibles avec les attentes des plate-forme d’actions.





Tous les gouvernements devraient harmoniser leurs textes de





lois nationaux et leurs constitutions conformément aux engagements et normes régionaux et internationaux ; il ne devrait y avoir aucune incohérence dans la législation nationale.  Toutes les lois et pratiques discriminatoires à l’égard des femmes devraient être éliminées.





Tous les six pays qui n’ont pas encore ratifié la CEDEF devraient être encouragés à le faire d’ici Juin 2000. Ceux des pays qui l’ont déjà ratifié devraient montrer les étapes concrètes franchies dans la mise en œuvre. Toutes les réserves émises devraient être retirées, et le protocole facultatif à la CEDEF devrait être ratifié dès l’ouverture de la ratification en 1999. Les pays devraient également adopter le Protocole Additionnel à la Charte Africaine relatif aux Droits de la femme d’ici l’an 2001.





Le nombre des femmes aux postes clé de prise de décision aux niveaux national et international devrait être accru. Leur participation devrait être assurée dans la résolution des conflit à des niveaux très élevés et très stratégiques dans les missions de paix et dans les négociations.





Les constitutions africaines devraient renfermer des clauses non discriminatoires et préconiser des actions affirmatives quand cela s’avère nécessaire pour renforcer la représentation des femmes, des couches sociales ayant des besoins spécifiques notamment des jeunes.  Les quotas institués dans le cadre





d’action affirmatives devraient s’élever à 50% de la représentation afin de refléter la réalité de notre continent. 





Au moins une vingtaine de membres du WiLDAF y compris ceux des délégations officielles en provenance de divers pays ont pu participer à cette Conférence.





Une fois encore, l’action de plaidoyer et de lobbying menée par notre réseau a été un succès puisque nous avons pu influencer l’adoption de la plate-forme. La prochaine étape sera pour juin 2000 à la conférence mondiale Beijing + 5. 





Kafui ADJAMAGBO-JOHNSON


(Inspiré du rapport de la Consultation


Préliminaire des ONG)
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LES RESEAUX NATIONAUX S’ORGANISENT POUR ETRE PLUS EFFICACES


P.2





POUR L’ADOPTION DU PROTOCOLE ADDITIONEL A LA CHARTE AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES RELATIF AUX DROITS DE LA FEMME LE WILDAF SE MOBILISE !


P.3





CONTRIBUTION DES ORGANISATIONS DE DROIT DES FEMMES ET DE DROITS HUMAINS A L’ELABORATION DU PROJET DE PROTOCOLE ADDITIONEL A LA CHARTE AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES.


P.4





LA CONFERENCE D’ADDIS-ABEBA : LE POINT SUR LES DROITS DE LA FEMME EN AFRIQUE


P.5
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